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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBLC, ee 30 juin 1948,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvriñres,
286, rue St=-Jose-h,

PUUBEC.

Sujets Convention collective etre L'Association des

Employés d'Hôpitaux de Montréal, Inc. et La Communauté des Soeurs
de Charité de lu Providence, nuur et au nom de l'IOpital Général
du Christ-Roi, Verdun, St-Joseph de Lachine, Notre-Dame de Lourdes
St-Jean-de-Dieu et Sacru-Coeur, Cartierville.

zionsieur,

Conformément aux proscriptions du Jeu :ième parapgranhe de ltarti-
cle 19-A de la Loi dos Relations ouvrières (0e. chavitre 162=A et
amendements) , je vous inclus, pour diôt, deux cories certifiées de

cetts convention datle du 7 nai 1948 et dnosee Au minis-
tère du Travail le 20 mai 1948 en ex cution de la loi dos
Syndicats professionnels (Se.Re"e, 17:11, charitre 16 et aiondoments)e

sous le numéro 809,
Sincèrenent À vous,

Te sous-ministre,

H=14

T=1175
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THY PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN, !
      
          

PRESIDENT.

TIERRE-A. GOSSELIN 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

     
BRUNAY BRAIS.

MEMBRE.
  

     
  
  
     
      

 

     
    
    

  

Québec le 15 juillet 194s
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Gérard [rembl
ay,

Sous-ministre du Travail, ar
Hotel du Gouvernement, »

Quebec, P.Q.
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RE:- l°Ass. des Emp. d*H8pitaux de Mtl Inc.,

et la Communauté des Soeurs de Charité dela

Providence pour et au nom de 1'H8p. Gunéral
du Chrits-Roi, Verdun, St-Joseph de Lachine,

Notre-Bame de Lourdes, St-Jean-de-Dieu et

Sacré-Coeur Cartierville

    

 

       

    

   

   
     

  

  

  

Monsieur le sus-ministre,

  

J'accuse réception de votre lettre
du 30 juiz 1543 , ACComparnée } our dépôt

de deux conies certifiées .i'inc convention de travail,

en date du 7 mai 1“<45 » intarvenis entre

les rarties ci-descus menti:nnées ct dérosée au minis-
« + + .tere du Travail, le 20 ai 1948

sous le numéro 809

. 8

Rien a vous,

sagt A 8 eme

alOG .

poo
secrétaire,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, oe 30 juin 1943,

MFMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

NU.BEC.

Sujets Convention oolleotive entre L' Association des Kn-
ployes d'Hôpitaux de Montréal, Inc., et La Communauté des
Soeurs de Charité de le Providence, pour et au nom de
l'Hôpital Général du Christ-roy, Verdun, St-Joseph de La-
chine, Notre-Dame de Lourdes, St-Jean-De-Dieu et Sacrd-
Coeur, Cartiarville,

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Lol des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 162 et amendements) , datée du 7 mai 1948 ot dérosée au
ministère du Travail sous le numéro .

Sincdrement 3 wus,

Le sous-ministre,

H-15

T=1174



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 mai 1948.

MEMO destiné à La Commission de Pelations cuvrières,
286, rue St-Josevi,
Quetec.

Sujet: Convention collective entre l'Ass. des Enp. d'Hôpitaux de
Btl Ine., et la Connunauté des Soeurs de Charité de la Providence pour et au nom de 1'H8p. Général
du Christ-Roi, Verdun, St-Joseph de Lachine, Notre-Dame de Lourdes, St-Jean-de-Dieu et Sacré-Coeur

Cartierville 
Je vous inclus une copie du certificat ~onstatant Ze dove?

de cette vorvention colle-tive enregistrée au ministère du Travail
en exécutior d la Lei des Syndicats prefessionnels (S.F.°., 1721,
chanitre 162 : . amendements), lo 20 mal 1948 sous 2e runér-

809.

Sincèrement à vous,

- on tae
8 STUS=TILLT LS 



Québec, le 22 nai 1948.

Hôpital Notre-Dane-de-Leurdes,
1870, Pie IX,
Montréal.

a/4_l'Econque

Madame,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Trava:1, le 20 mai 1948, sous le mu-
méro 809, de la convention collective de travail conclue sous la
Loi des Syndicats professionnels, (S.R.G. 1941, chapitre 162 et
amendements) et intervenue entre La Communauté des Soeurs de Cha-
rité de la Providence, pour et au nom des hôvitaux suivants: 1'H8-
pital Général du Christ-Roi, Verdun, St-Joseph de Lachine, Notre-
Dame-de-Lourdes, St-Jean-de-Dieu et Sacré-Coeur, Cartierville, et
l'Association des Tnployés d'Hô8.itaux de Montréal, Inc.

Les parties ouvrières ayant respectivement
été reconnues les 1C décembre 1946, 7 décembre 1945, 1C décembre
1946, 25 janvier 1945 et 11 janvier 1945, comme agents negociateurs
par la Commission de lelations ouvridres de uc tec, le dépôt de
cette coavention au ministdre du Travail a aussi les effets du dépêt
exigé par la Loi des l!elations ouvrières (S.k.Q. 1941, chapitre 162-A
et amendements) .

Veuilles agréer, Madame, l'expression de nes
respectueux sentiments.

Le scus=ministre du Travail,

Gérard “remblay.
MC e in=1 e

SE may, : . -



Québec, le 22 mai 1948.

Hôpital St-Joseph,
l6ième Avenue,
Lachine, Qué.

Madame,

Je vous inclus ua certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 20 mai 1948, sous le mue
néro 809, de la convention collective de Lravail conclue sous le
Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q., 1941, charitre 162 et
amendements) et intervenue entre La Comwunauté des Soeurs de Cha-
rité de la Providence, pour et au nom des hôpitaux suivantsz 1°H8-
pital Général du Christ-Hoi, Verdun, St-Joseph de Lachine, Notre-
Dame-de-Lourdes, St-Jean-de-Dieu et Sacre-Coeur, Cartierville, et
l'Associat'on des Tnployés d'li&yitaux de Kontreal, Inc.

Les parties ouvrières ayant respectivement
été reconnues les l0 decenbre 1946, 7 décembre 1945, 10 décembre
1946, 25 janvier 1945 et 11 janvier 1945, comme agents néçociateurs
par la Commission de Relations ouvrières de -uétec, le dépôt de
cette comwantion au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des elations ouvrières (S.K.Q. 1941, chapitre 162-A
et amendements).

Veuilles agréer, Madame, l'expression de mes
respectueux sentiments.

Le sous-ninistre du Travail,

Gérard Tremblay.
NC. incl.



F8pital S3t-Jean-de-Dieu,
Longue-Pointe,
Nontréal .

1'Econome

Hadane,

Je vous inclus un certificat constatant le
dp8t fait au ministère du Travail, le 20 mai 19.8, sous le mu-
méro B09, de la convention collective de travail conclue sous la
Loi des Syndicets rrofessionnels, (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et
amendements) et intervenue entre La Communauté des Soeurs de Cha=-
rité de la Providence, nour et au non des hôp{taux suivants: l°H8-
vital Cénéral ‘iu Christ-Rol, Verdun, St-Joseph de Lachine, Notre-
Dame-de-Lourdes, St-Jean-de-Disu et Sacré-Coeur, Cartierville, et
l'Assoctation des Fn-lovés d'l'Bpitaux de Montréal, Inc.

Les parties ouvrières cyant resrectivement
été reconnues les 10 décembre 1946, 7 décembre 1945, 1C décenbre
1946, 25 janvier 1945 et 11 janvier 1945, come apents népociateurs
par le Commission de Kelations ouvrières de (ué'ec, le d<pbt de
cette convention au ministère du Travail a aussi les effets du dépêôt

exigé par 1s Loi des hkelations ouvrières (<. .Q. 1941, charitre 162-A
et amendements).

Veuilles arréer, Madame, l'expression de mes
respectueux sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenblay.
wc e inel e



Ch mE am te on| J.M.J.

3300, BOULEVARD GOUIN OUEST
MONTRÉAL, P.Q.

HÔPITAL DU SACRÉ-COEUR LETTRE RECUE

: "aL, om à

BD. f:6 (u '

Lb  JS-MiIRISTRE |
0 TRAVAIL |
em mama

Montréal 5 Mal 419 43

Monsieur Girard Trenbluy, sous-ministre,
Minizt>re du luvu'l,
Hôtel 41 Jonvernenent,

+,
13

zu3bec » ie 3 0

Wonzieur le sous-aini tre,

J'accuse ricurtiva de votre

ettro du LE mai sceompugnant un certificat 1e dspôt l'une
convertion c,llertive portant le numzro AN9,

Je vous remercie le votre

vienvaillanze à © UL Puire ,arverir ce document et vous

prie d'uyrler, -onsieur le Lous-slnictre, l'assurance deu
ma parfuite con:i4;ratton.

Votre tres humble et re-pectiense,
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Québee, le 22 mai 1948.

Hôpital du Sacré-Coeur de Cartierville,
3300, boulevard Gouin,

Cartierville,
Qué .

Econome

Medame,

Je vous inclus un certifieat eonstatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 20 mai 194%, sous le ru-
méro 809, de la convention collective de travail conclue sous la
Loi des Syndicats professionnels, (S.R.30, 1941, chapitre 162 et
amendements) et intervenue entre La Communau:é des Soeurs de Cha-

rité de la Providence, pour et au non des hôpitaux suivants: l°'H8-
pital Général du Christ-Koi, Verdun, t-Joseph de Lachine, Kotre-
Dame-de- Lourdes, >t-Jean-ie-dieu et Sacre-Coeur, Cartierville,
et l'Association des :mployës d'Hôpitaux de Montréal, Inc.

Les parties ouvrières uayani respectivement
été reconnues les 10 décembre 1946, 7 décenbre 1945, 10 décenbre
1946, 25 janvier 1945 et l: janvier 1945, coune agents négociateurs
par la Commission de Kelations ouvrières de Québec, le dépôt de
cette convent‘on au mi: fetbre du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par l« Loi des 'elations ouvrières (S.‘ .Q. 1941, chapître 162-A
et amendements).

Veuilles agréer, Madame, l'expression de mes
respectueux sentiments.

Le sous-ministre du Travail,



Québee, le 22 mai 1948.

Hôpital du Christ-Rei,
Verdun,
Qué.

Nadaue,

Je vous inclus un certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 20 mai 1948, seus le
numéro 809, de la convention collective conclue sous la Loi des
Syndicats professionnels, (.k.Q., 1941, cha; ître 162 et amende-
ments) et intervenue entre La Communauté des Soeurs de Charité

de la Providence, pour et au nom des h8pitaux suivants: 1'H8pi-
tal General du Christ-Roi, Verdun, St-Joseph de Lachine, Notre-
Dame-de-Lourdes, .t-Jeau-de-dieu et Sacré-Coeur, Cartierville,
et 1 Association des “mployés d'i'8;.1taux de Kortréal, Inc.

Les parties ouvrières ayant respectivenent
été reconnues les 10 iccembre 1946, 7 diceabre 1945, 10 décembre
1946, 25 janvier 1945 et 11 janvier 1945, corme agents négoclateurs
par la Commission de welations ouvrières je québec, le lépôt de
cette convention au ministère du Travail ua aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Helations ouvrières (S.R.Q. 1941, chapitre 162-A
st amendements).

Yeuilles agréer, Madame, l'expression de
nes respectueux sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
KC. inel.



Québec, le 22 naî 1946.

Monsieur Léopold Erisson, président,
L'Association des Employés d'Hôpitaux de Montréal Ine.,
1231 est, rue Demontigny,
Mor.tréal.

Cher monsieur,

Jde vous inclus un certificat constatant
le dépôt fait au ministdre du Travail, le 20 mal 1948, sous le
numéro 809, de la convention collective conclue snus la Loi des
Syndicats professionnels, (S.R.3., 1941, chapitre 162 et amende-
ments) et intervenue entre La Communauté des Soeurs de Charité
de la Providence, pour et au nom des hôpitaux suivants: l°Hôpi-
tal Général du Christ-Roi, Verdun, St-Joseph de Lachine, Notre-
Dame-de-Lourdes, St-Jean-de-Dieu et Sacré-Coeur, Cartierville,
et l'Association des "mployés d'rHôpitaux de Montréal Inc.

Les parties ouvrièr-s ayant respectivement
“té reconnues les 10 décembre 1946, 7 décembre 1945, 10 décembre
1946, 25 janvier 1945 et 11 janvier 1945, comme agents négociateurs
par la Commission de helations ouvrières de québec, le déyôt de
cette convention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des ‘elat!ons ouvrières (S.h.£. 1941, chapitre 162-A
et amendements).

Veuilles agréer l'expression de nes meil-
leurs sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérerd Tremblay.
NC. inel.



Québes, le 22 mai 1948.

Révérende Soeur Paul du Sacré-Coeur,
La Communauté des Soeurs de Charité de la Providence,
1431, rue Fullum,
Montréal e

Madame,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 20 naît 1948, sous le numéro 809,
de la convention collective conclue sous la Loi des Syndicats profes-
sionnels, (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) et intervenue
entre La Communauté des Soeurs de Charité de la Providence, pour et
au nom des hôpitaux suivants: l'Hôpital Général du Christ-Roi, Verdun,
St-Joseph de Lachine, Notre-Dame-de-Lourdes, Si-Jean-de-Dieu et
Secré-Coeur, Cartierville, et l'Association des "mployés d'Hôpitaux
de Montréal Ine.

Les parties ouvrières ayant respectivenent
été reconnues les 10 décembre 194§,7 décembre 1945, 10 décembre 1946,
25 janvier 1945 et 11 janvier 1945, comme agents négociateurs par la
Commission de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette eon-
vention au riniatère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des kelations ouvrières (S.R.Q. 1941, chapitre 162-A et
amendeme::ts).

Veuillez agréer, Maiame, l'expression de nes
respectueux sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Cérard Tremblay
MC. incl.
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Québec, le 22 mal 1948.

Monsieur Roger E. Eeginbal,
Service de Relations ouvrières,
Association professionnelle des Industriels,
743, rue de la Montagne,
Montréal.

Cher monsieur,

Jde vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 20 mai 1948, sous le numéro
809, de la convention collective de travail conclue sous la Loi des
Syndicats professionnels, (S.R.Q., 1941, chapitre 152 e: amende-
ments) et intervenue entre La Communauté des Soeurs de Charité de

la Providence, pour et au nom des hôpitaux suivants: l'Hôpital
Général du Christ-Roi, Verdun, St-Joseph de Lachine, Notre-Danede-
Lourdes, St-Jean-de-Dieu et Sacré-Coeur, Cartierville, et l‘Associa-
tion des Fmployés d'H&y{itaux de Kontreal Inc.

Les parties ouvrières ayant respectivement
eté reconnues les 1C décembre 1546, 7 décembre 1945, 10 décembre
1946, 25 janvier 1945 et 11 janvier 1945, comme agents négociateurs
par la commission de relations ouvridres de québec, le dépôt ue cet-
te curvention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exipé par la Loi des Relations ouvrières (S.:.2. 1941, chapitre 162-A
et amendements).

Veuilles agréer l'expression de nes meilleurs
sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
NC. inel.
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Sy..dicats Professionnels Professional Svndicates" Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941. Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMEN TL

N umér£09
Number

Les présentes établissent que l'ytngtiène
It is hereby certified that on the

jour du mois de mai Hal neuf cent quarante- ait
day of the month of wineteen hundred and forty-

¥. Roger FE. Regimbal, du Service de Relations Ouvridres,
le ministère du Travail à reçu de

AladouariaHrosbaunddireHe6YoAbtrials, 743, rue de le Fontagne, Nontréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numéro,
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 7 mal 108
À collective agreement under date of

L'Association des Employés d'Hôpitaux de Montréal, Inc., et
intervenue entre La Connunatüté des ‘coeurs de Charité de lu Providence, pour et au non de
between: 118ital Ginérel du Christ-Roi, Verdu1, St-Josezh de Lachine, Notre-

Dame de Lourdes, 3t-Jsan-de-Dieu et Sacré-Coeur, Cartierville. fn vi-
gusur à conpter du 23 uaî l94F Jusqu'au 24 mat 1949. Renouvellement
autosatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
(Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce vingt<e?-unibme jour du mois de
this day of the month of

nal mil neuf cent quarante- buit
nineteen hundred and forty-

+. + 0 + + + + + 6 4 6 + 4 64 4 8 444 44 444 5 0 6 8 0 0 0 0 1 1 6 1 0 0

Sous-ministre Deputy Minister
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BOIS FRANCS
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MONTRÉAL
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MONTREAL - TL . BELAIR 3541

QUÉBEC

ÉDIFICE DU BOULEVARD

430, BLVD CHAREST. CH. 502

QUEBEC - TÉL 359084
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CASIER POSTAL 424
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Fonsgu,
$

Montréal, le 19 mai 1948

2 O1

Hon. Antonio Barrette

Ministre du Travail ,
Québec, P.2. i

iM ! fa ia,

MAI 20 1948

Monsieur le Ministre,

Conformément à la Loi les Syndicats
Professionnels, il me fait plaisir de déroser a votre Mi-

nistere deux copies de la convention intervsme ces jours

derniers entre la Communauté ‘es Soeurs de Charit” de la

Frovidence, nue nous représentons pour

10-12 - FC
MITAJA HST

=
~~ 10-12-46

\ “ ON - 1-5

Il eS

1'Hopital Général du Christ-noi

St-Josenh ‘le Lachine

Notre-Dame de Lourdes

St-Jean le Dieu

Sacré-Coeur, Cartierville,

e+

_

et. l'Association des Employés d'ilôpitaux de Montréal Inc.
. . * . a

Les termes de cette convention deviendront en vi,zuenur a i

expiration du présent contrat, en date du 23 mai 1948.

N 1 NM € AL

ELS

, Verdun

t

Veuillez agréer, monsieur le Ministre,
l'expression d> mes sentiments les plus distin,més et me

 

 

   

   

croire

Cerin IONS COLLECTIVES Votre tout dévoue,

VISA DE Date Par bal
COà à ‘co _ _ V NV) Ke

Co V Roger ©. Regimbal
- - r LL 23-1-36 service de Kelations Ouvrieres

> ! ~ ile

 

    



 

CONVE TTIOH COLLECTIVE DE TRAVAIL

IITERVENUE

ENTRE La COIL.UNAUTE PLUS COLURS DE CIARITE DE LS PROVIDINCIE, pour ct

au nom de l'Hôpital Général du Christ Rois Verdun
" Saint-Josenh de Lachine
" HIR2-DAME de Lourdes

jaint-Jeen de Dieu

Sacré-Coeurs Cartiorvill-

corps politique dlment incorporé, oi-arrés appele ".TELITLOYLL !"

ET LYASSOCITION DIY EMPLOY 5 1'HC ITAUX DE UMOLTRUAL, INC.» constitué

Ten corporation sous ltennire de la Loi des £yndicats Professionnels

et agent négociateur pour les hôvitaux susmentionnés reconnu rar la
Commission de Relations Ouvrières de la Province de Quebec» c:-evrès
appelé L'ASSOCIATION,

CHATIIUE I

ART. 1- OBJET DE LA CONVENTION

Cette convention collective. ci-après appelé "L.. CONVEITI.." s'ay-
plique À tous les employés des hôpitaux énum“réèv» ecceptior. faite les
religieuses» médecins, intornes, infirmières, étudianter» surinten-
dants et gérants» tuchn!cizne et techniciennes, institutricos.

vHAPITKE II

BUTS ET l'OYLINS GENERAUX

ART. 2- BUT

Le but visé par la Convention est de promouvoir l'harmonie dans les

relations entre lus employeur: et les employcs», d'assurer d'une part

un meillour rendemens de travail et la protection de la propriété et

d'établir d'autre part» des salaires» heures >:t conditions de travail

qui rendent justice À tous.

ART. 3- BIENVEILLANCE MUTUELLZ
 

Les employeurs s'engagent a traiter leurs employés avoc counsidération

et l'Association s'engage à coopérer avoc l'Faployveur pour faire ob-

server À ses membres lo règlement de l'hôpital et pour l-s encourager
À fournir un travail loyal ct honnête.

ART. 4= DROITS HUTUELS

Les employeurs roconnaissent que l'Association a dfiment èté cortitiée
par la Commission de Relations Ouvrières de la .rovince de ‘uébeo comme
seul agont négociateur de leurs employés ot qu'ulle norrŸce tous les
droits inhérents à telle certification.

ART, 5- ! Association reconrait aux emrloyeurs le droit de dirirer et d'adminis-

trer les hôpitaux conformément à leurs obligutionss pourvu gue ou soit
d'une manière compatiblo avec les dispositions de la conventior. Il est
convenu que la partic de première part est sevlo responsal! > do l'embau-

chage, de la promotion, du transfert ot du reuvoi des mebres de son

personnel,

ART.6- Rien dans cette convention ne do't €tre inter rete comme une rouoicis-

tion à aucun droit ou obligation des employeurs, des employé: ou do
l'Association en vertu d'aucune lois présente ou future, fedérale ou
provinciale.



ART.

ART.

8-
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COMITD DE RELATIONS OUVRIZRLS
 

Ce Comité sera composé de six membres dont trois seront choisis par la

COMIIUNAUTL DES SOEURS DE CHARITE DE LA PROVIDENCE et trois par 1,'ASSO-
CIATION DIS EFPLOYES D'HOTIT.UX parmi les employés de l'Hônitul, Te dit
Comité se réunira mensuellement a date fixe ct au besoin, Ce Comité sera
connu et désigné comme: Comité de Relations Ouvridres ot sore constitué
dans chacun des hopitaux sus-mentionnés. L'Agent J'affaires pourra subls-
titucr tout membre de ce Comité si L'Association lu juze à cette fin.

B) Le Comité de Relations Ouvrières aura le pouvoir d'itudier tous les

griefs qui lui auront été régulièrement soumis» y compris los cas de sus-
pension et de congédiements.

Si une suspension ou un congudiement est déclaré injuste» l'employé
suspendu ou congédié sera rcinstallé sans perte du salaire ot sans nré-
judice de ses droits acquis.

C) Ce Comité peut par résolution accorder, d'a' rds le preuve jugée suffi-

sante, & tout salarié c'aptitudes physiques ou mentales rectrointes, un
certificat l'autorisant à travailler à des conditions autrus que culles

prévues par le contrat.

D) Cependant» un tel certilicat ne pourra déterminer drs tau: de salaire
moindre que ceux fixés par los ordonnances de la Commissio.1 du salaire
minimum, sans avoir au préalable obtenu la pernission de cette dernière.

PROCEDURE DES GRIZFS
 

Tout désaccord entre un ou plusieurs employés (ou Eencien: employés dans
les dix jours de son renvoi) et l'emoloyeur doit être rérlu suivant la
vrocédure suivante:

A) L'employé doit soumettre son grief à l'officière du département ou À
son supérieur imëdiat.

B) sil ‘employé n'est pas satisfait de la décision de son cfficière ou de
son supérieur imnédiat, il fait rapport à l'agont d'affaires de l'Asso-

ciation qui expose le cas à l'officière génurale de la catégorie concernée.

C) Si l'officière concernée no rend pas sa décision dans lus 24 heures ou
si l'employé n'est pas satisfait de la décision de cette ofticièru, 31
pourra en appeler par écrit au Comité de itelations Ouvrières qui devra

rendre également sa décision par écrit et on communiquer conis À l'em-
ployeur» à l'employe et au Syndicat.

D) Si le Comité de “lelations Ouvrières n'est pas venu à une solution satis-
faisante dans les sept (7) jours après la presentation du grief au Cani-

té» le repr“sontant extérieur du Syndicat presentera le gricl à l'In-

ployeur avant de recourir à la procédure prévic rar l'article suivant.

CONCILIATION ET ARBITR°GE
 

Si le Comité de Relations Ouvrières échoue dans sa tâche ou si i'wwe ou
l'autre des parties aux nrésentecs croit que la convention ne re soit pas
une interprétation ou une  æpplication juste et équitables l'employeur où
l'Association s'engagent à rocourir à la conciliation #t à l'arbitrare

en vertu de la Loi des Relations Ouvrières de Québec. ich 15LA, Jeter e141)

ou à toute autre loi en vigueur.

La décision unanime ou majoritaire des arbitres surn finale ot liera los

parties de la même manière au'elles le seraient par une sentence C''mne

cour de justice.

Les partics aux présentes s'onparent à désigner leurs arbitres, Zi ls
décision des arbitres (majoritaire ou unanime )) favorise lu ou les om-

ployés cette décision sora rétroactive à la date o le grief aura été

soumis au Comité de “ricfs.
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CHAFITRE III

SECURITE SYNDICALE.
 

LIBERTE D'ACTION
 

A) Les délégués ou officiers de l'Association rourront s'absenter de
l'hôpital pour accomplir des fonctions syndicales mais sans paye
pour la perte de temps avec l'autorisation de l''mployeur. Ils cdevront

présenter une demande écrite Je l'Association .:uclques jours à l'avanocc.

B) L'Agent d'affaires de l'Association pourra rencontrer les autorités de
l'hôpital au besoin sur rendez-vous et il pourra rencontrer los em-
ployés de l'hôpital Hors des hcuros de travail, À l'endroit désigné

par la Supérieure.

DROITS D'AFFICHAGE
 

Les Avis de l1’Association pourront être affichés dans les départements do
l'hôpital aux endroits habituels ou sur des tableaux désignés par l'Hm-
ployeur. Aucun document neo sera ainsi affiché sans avoir au prénlable été
approuvé par l'autorité de l'hôpital.

MAINTIEN D'AFFILIATION
 

a) Tout employé membre en règle de l'Association au moment do la signature
de cette convention et tous ceux qui le deviendront par la suit. devront
maintenir leur adhésion À l'Association pour la durée de la convention.

b) Tous les employés membres de l'Association ct tous ceux qui s' affi-

lieront devront rester membres en règle de l'Ansociation pendant la durée
de cette convention, L'Employeur en collaboration avec l'Asscoiution pro-

met de faire tout en son pouvoir pour persuader les nouvaaux: emrloyés À
devenir membres de l'Association dès leur entrés en service.

c) L'BEmployeur s'enrage à l'ournir à l'Assocint'on une fois nar mois 1.
liste des nouveaux employés.

RETENUE SYNDICALE VOLONTAIRE

Sur présentation d'une formule dûment signee de l'eirployé syndivuc» l'Mn-
ployeur s'engage pour la durée de la convention à retenir sur la première
paye de chaque mois la cotisation mensuelle s'élevant au rnontaunt de 1,90

pour les femmes et au montant de “1.25 pour les hommes ct à la remettre
au secrétaire trésorier du Syndicat une fois par mois.

CONDITION DE SALAIRL
 

Les salaires minima des employés visés par la convention aveo leur classi-
fication et leur échelle seront ceux contenus au chapitre VT do le nré-
sente convention.

Les salaires actuels vlus élavés que ceux prévvs dans lo conve trio re
seront pas réduits par l'occasion de la mise er vigueur deu la coivention

ni pendant sa durée, pourvu uue les employés gardent leur meme classifi-
cation.

TRAVAIL DE NUIT
 

Les employés qui travaillent continuellement de nuit» eoxce: tion faite do

l'Hôpital Notre-Dame do Tourduñ» recevront deux dollars de nlns cu» le

salaire mentionné pour leur catémoric au chanitre VI.

HEURES DE TRAVAIL
 

Les heures de travail seront colles énumérées au chapitre six (1) avec la
classification et le salaire. Ln période de revos doit être continue au-
tant que possible.
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Tout travail fait en dehors des heures régulières de travail sera considéré
comme temps supplémentaire et payé au taux de temps et demi. Ex: Si pour
une telle classification. le salaire est de {25,00 pour 50 heures, le temps
supplémentaire doit être payé au taux de ‘0,75 de l'heure,

JOURS CHOMES PAYES

Les jours suivants seront -“servés comme jours de fête et jours de congés
le jour de l'An, l'Epiphanie, le Vendredi Saint, l'Ascension, la SainteJean
Baptiste, la Fête du Travail, la Toussaint, l1’Irmaculée Concoption, la Noël
et la Confédération.

L'Employeur s'efforcera de répartir équitablement entre les onployés d'un
même service» le roulement dos congés.

Si les employés sont tenus de travailler ces congés, l'Employeur s'engage
à leur remettre si possible leur congé dans les quinze jours qui suivent
ou à payer temps et demi mais la dite remise ne devra pas dépasser un mois.

d) Si l'un de ces congés tombe un dimanche» les employés ne pordent pas le
congé.

ART. 20 - VACANCES

ART.

ART.

ART.

el -

22 -

23 -

l.- Tout employé couvert par la présente convention a droit:

a) Après cinq ans de service pour l'hôpital: à deux semaines con
tinues de vacances payées, déterminées par l'Employeur.

b) Après une année do service pour l'hôpital: à uno semaine con-
tinue de vacances payées.

0) L'Employé qui n'a pas un an de servis; lors de la période de va-
cance a autant do demi-journées qu'il a de mois de service.

2.- La période de vacances est fixée du ler juin eu ler octobre et l'année
en ce qui concerne les vacances payées cammonoe le ler juillet et se
termine le 30 juin.

S.- Les vacances seront payées à l'avance.

4,= Si pour une raison ou pour une autre un employé quitte lo service de
l'hôpital alors qu'il a à son orédit des jours de vacances. ces jours
devront lui être payés à raison d'une demi-journée par mois s'il a plus
d'une année de service et & une journée par mois s'il a plus de dix
années de service.

5.- Durant les vacances aucune retenue no pourra Être faite pour la nourri-
ture,& moins que l'employé ne reste à l'hôpital et n'y prenne ses repas.

REPOS HEBDOMADAIRE

Tout employé a droit chaque semaine à une pértode do repos de vingt-quatre
heures conséoutives ou à deux périodes de dix-huit heures conséoutives cha-
oune. Si l'employé est tonu de travailler par suite de certaines oircons-
tanoes» sur demande de l'Employeur, il a droit pour ses heures de travail
durant tel congé à taux de salaire et demi ou & temps et demi remis.

UNIFORMES

Les uniformes soit oamplets soit inoomplets exigés par l'Employeur pour les
salariés dos deux sexes sont fournis et ontretenus aux frais de l'Employeur.

PENSION

A) Le prix de la pension pour tous les repas de la semaine ne peur excéder
A4.00,
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B) Le prix d'un repas ne peut excéder vingt-cinq (- 0.25) sous. Il est
loisible à l'Employeur d'exiger comme condition d'emploi que l'employé
prenne ses repas à l'hôvital.

ART, 24 - LOGEMENT
.

a) L'Employeur pourra exiger d'un employé qui occupe soul une chambre
.2.75 par semaire.

b) Pour les chambres occupées par de deux & quatro, lo prix sera do . 2,50
par employé.

¢) Pour cing et plus, .:2,00

ART. 25 - RETLNUE SUR LES SALAIRES
 

Aucune retenuc ne pourra €tre faite sur le salaire de l'employé pour le
bris ou la perte d'un article quelconque à moins qu'il n'y ait eu négli-
gence prouvée de la part de l'employé.

ART. 26 - EXA:'EN MEDICAL

Les employés ne seront pas tenus de payer pour l'examen médical périodi-
que reauis par l'hôpital.

Les cmrloyés ct l'Association reconnaîtront que l'hopital ust une organi-
sation voée aux oeuvres de bienfaisance, laquelle ne pourrait “tre com-
parée «wx entreprisescommerciales ou industrielles.

ART. 27 - PAINENXT DU SALAIRE 

a) Sur Le cnèque ou l'enveloppe de paye» l'Employeur doit inscrire le nom-
la «1“>sification, le montant du salaire et les déductions ot le mon-

tan. contemm dans l'enveloppe.

b) Le solaire doit être payé au moins deux fois par mois aux dates offi-
cie*!os de la paye de chaque hôpital

ART. 28 - ANCIENIETS

Un an “'enploi continu est requis pour que le droit d'ancivnnoté soit re-

connu. ‘près cette p'riodes ce droit comptera à rartir “au vremior jour
d'emnloi. Ltemployé peri son droit d'ancienneté dens les eas suivants:

1) fHendon volontaire
2) lenvoi pour cause
5) Une absence de lthôvital de plus de trois jours sans donner

d'avis et sans excuse raisonnable.

ART. 29 - Afin d'éviter soute wésentente sur l'application de la .rdsonte conven-

tion 1] “mployeur s'engage: :

A revisor avec les représentants de l'Association la liste des salariés.

ART. 30 - CATFGO-ILS D'rIPLOYE3

Les employés concernes dans la présente convention sont: Les infirmiers»

les surveillants et ré’ectoriers, les conducteurs de véhicules-automobiles »
duamluirs _ les cu:s! iers, bouchers, boulangers» patissiers, légumierss les cordonniers

les gorJions d'immoubles, les employés de bureau, les tuilleurs» les JFardi-
niers» los nettoyeurs, les employés préposés à l'entretien. les journa-
lierss lc: portiers ot hommes d'ascensours.

Imploys 3 féminines: SJurveillantes dans les salles d'alifnés, los :sardes-
pratau>r» les aides-maladoss les employées de burcaus los tai'louses», les

coutur.*- s» les filles de ménases domestiques» réfectoridres, les buan-

dièrrs> ! :5 linmères ct les préposées à la salle do repassaye.

ART, 31 - CLASIFITATICH - DEFIITION

La définition des tâches dans les présents établissements seront conformes
à celles qui sont inscrites à l'article 29 de la convention qui était en

vigueur à l'Hôpital du Secré-vœurs Cartierville. en 1947,
En ajoutuit les deux défini*ions suivantes:
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Garde-pratique: désigne toute personne qui» ayant fait un entraînement
de deux ans dans un hôpital organisé, a obtenu un certificat attestant ses
qualifications.

Aide-malade: désigne toute personne qui, généralement» aide les infirmières
pour le soln et l'entretien des malades dans les différentes institutions
d’hospitalisat£ion.

ART. 32 - EMPLOYES HOMMES = INFIRMIERS» SURVEILLANTS ETREFECTOKIERS

 

Les premiers six mois ,[ 1e + 6 ; . … . ‘22,00
Après six mois . . . 2.2 2. { . . 24,00
Après un an . + 2 1 2 4 24 414 4 4 4 LA 0 27,00
Après deux ans... : 29,00
Après trois ans . . 31,00
Après quatre ans . 33,60

54 heures de travail, semaine de 6 jours

2e= CONDUCTEURS DE VEHICULES - AUTOMOBILES

Premidre année ° . . . . . . . . . ° . . . . ° e ® 27e 00

Deuxième année . . 32.00

54 heures de travail, semaine de 6 jours

Se= CUISINIERS - BOUCHERS - BOULANGERS - PATISSIERS - LEGUMIERS

&) Hommes d'expérience

Première année (soit avrès 3 ans). . . . . . « … 528,00
Deuxième année (soit anrès 4 ans) . . . . «0  …. . + . 31,00

Troisième année (soit après 5 ans) € « . . . « 34,00

Apprentis - Cuisiniers et buandiers

 

 

Promiers six mois . . . . 01 1 4 + + à + 320,00
Après six mois . . 142214 4 44 + 1 + + 22,00
Après un an + + +e + + + + 1 + 0 + 6 6 + + + + 0 24,00

b) Ouvragegénéral de la cuisine

Laveurs de vaissello. d'ustensiles et de Jéguneu:
Balayeura, préposés aux vidanges. eve,
Les premiers six mois , , , , . «vous : +» « 239,00
Après six mois ° ° Ÿ * ° ° * e ° ‘ ’ q e ê * ° 4 0 20,00

Après un an . 2 02424226 \ . 21,00

54 heures de travail. semaine de 6 jours

4,= Buandiersopérant une machine . . . . . . ., » vBR,00

48 houres de travail. semaine de 6$ jeurs.

5.- .GORDONNIERS
A .

a)WL |
] ré six mois . , . . EE I ca or oe w1B,.00

. Aprds six mois . 8 + 40 #8 € +0 #6 °° ¢ gp + * * 0 # @ © 20,00

rès un an. . Voss eee . 1... 0 28,00

Après doux ane . .. . - . Cee ree 24,00

b) Oppdonnjeps: erdinairge

Première année . . . . . 2 + 2 2 2 + + + 0 seas. 927,00
Deuxième année . . 4 . . 2 2 4 2 4 1 4 + + 0 0 . . 32,00

0) Cordonniers - fabricants . , . . . . . . . .. . . . 35.00

48 heures de travail, semaine de 53 jours.



6e= GARDIENS D'IMQUBLES
 

Première année . . . 2. 22 221222 10 . . . 222,00
Deuxième année . . . 41 4121 1 4 1 4 1 2 - . 23,00
Troisième année . . . 1 10 27.00
Quatrième année . . . . . 28.00
Cinquième année . . 30.00

54 heures de travail. semaine de GC jours.

7. = TAILLZURS . . . . . . . …. 035,00

ZZ houres de travail par -emaine

8. « &) JARDINIERS A POTAGERS
 

Premièrs année . © 2°. 1. 1. - . - 25.00
Leuxière année . . oo ; 28.00

Troisième année . 12 6 . 30,00

b) JARDINIERS PAYSAGISTEU qui sont reconnus comme tol
2t qui travaillent continuellement . . . . . . 035400

+ alui heures do travail. emaino de € jours

9. - NaTOYSJUIL

Première annéc . « . - . - . . e . . . ° . . . . * wed, 00

Deuxième année . . . . 1e 6 2... . 26.00
si heures de travail. semaine de & jours

10, = JOURNALIERS

Fremicrc aumée . . . Co Co.
Deuxième année . . . . . ce

48 heures de travail, 5: jours par semaire

 

il. = FORTIERC OLMIS D'ASCENSEUR, TELEFIIONISTES

Ireniors rix mois . +. . © .. Ce «vo. L2.UU

Apr3s six mois . . . 2. . 2 +. 2. Co . . . . 24.00
«

Aprés un en: . . . .. Coe : Co . . 26.00
54 heures de travail, 6 jours par semaine

Tout employé er charge d'un département» cuisinier-cnef» boul«r—r-che:>
boucher-chef» buandier-chef, cordonnier-chef et chof d'équipe de:“ors de
la construction 5.00 de plus que le salaire mazinun de la catégori ‘ésiere.

»

Assistant-chef 3,00 de plus gue le salairc naximum de la catéroric .usirnéc

12,- CORPS DE LETIER Salaire régulier: oo. . 39,0C
° A * * ,

#85 heures devtravail. »- jours par semaine.
 

 

DäAPLUYEBES FEMININES

li, = SURVEILLANTES DANS LES SALLES D'ALITNES
 

Premiers six mois . . «17400

Après six mois 2 2 © , { « . 12,00
Après un an . . . . . + Coe . 19.00
Aprds deux ans . . , . . .. .. - 20.00
Avrès trois ans . . . ; 22.00
Après quatre ans . . . . 24.00

2e - GARDE PRATIQUE

Moins d'un an d'emploi « , . 20.00

Après un an d'emploi . . . , : , 22 00
Après deux ans d'emploi . . Cee ee . . 24.0Ù

3e - AIDE-NALADE

Premiere rrn£u à 2. +. 1 © Co Co. . 1€.

Après un an . . . . .. Ce ee 10.2 2 18.
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54 heures de travail, semaine de 6 jours

4. - EMPLOYEES DE BUREAU - Comptable . . . . «. . . 70.00

Caissiére . . . . . . . . 25,00
AUTRES: Premiers six mois . . . . ee tc tees

Aprés sixmois . . . . . . . + . . . . . . 18.00
Aorès un an... 2 4 2 2. . . 21.00
Arés deux ans. . . . . . . . 23.00
Après trois ans . 25.00

La semainc de travail ne devra pas ‘dépasser 44 heures, semaine de 5% jours

5. - TAILLEUSES . . | Lo. 025,00
22 Fomorde travail » semaine de 5% jours.

6. - COUTURIEPES: Premisrs six mois PP . . --16,00
Après six mois . . . . . 18.00
Après un an... . . 20,00

44 heures do travail, semaino de ‘5% jours.

7. - FILLES DL iXNAGE» DOMESTIQUES» REFECTORITRES
Premièro annés CU Ce. «LL 018.00
Deuxième winde . . . .. + 18,0C
54 heures de travail, semaine de 6 jours.

8. - BUALDERIZ, LINGERIE, SALLZ DE RyYPASSAGE
Première année . . + + 2 + . o . . ee +. . . 216,00

Deuxiéric année . . 228 42 64 + + + oe. +. . . 18.00

48 houres do travail, semaine de 5% jours.

9. - EMPLOIS F'IININS NON COMPRIS DANS LES EMPLOIS PRECZDENTS

Premiers six mois . . . . . Ce ee .  y15.C0

Après six mois . . . : . 16.00

ARTICLE 33

Si une caté. crie d'employés nc vout pas se conformer à la cédule des heures
tel qu'étab:i rar ia convention» l'Imployeur pourra déduire à ces employés
un montant coivelo.t aux houres non travaillées.

La présente cenvercion sera en vigueur à partir du :3 mai 1943, jussu'au
24 mai 1949.
Elle se rencuv.llera autcmatiocuement pour une autre année à moins que l'une

des parties cignataires do: ne un avis par écrit & l'autre partic de son in-
tention de la modifier ou de l'abroger dans un délai qui ne doit pas être de

plus de soixarte (30) jour: ni de moins de trente (30) jours avant l'expira-
tion de chaquo période.

FAIT ET IGYE a Montréal, ce

Apis ____ième jour de mai mil neuf cent quarante-huit.

LA COMMUNAUTE DES SOEURS DE CHARITE DE LA
“ PFROVIDENCE 7

Par ~~ ‘geccet/ Claceld Ae Serlets - Tommeces)

er(ALDeee
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